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Grande boucleFiche projet 1

Les objectifs de ce projet  

La grande boucle prend en écharpe l’ensemble de l’agglomération, 

reliant les grands paysages emblématiques des abords du pôle 

d’Avranches : la baie du Mont-Saint-Michel à l’ouest, la vallée 

de la Sée au nord, le coteau boisé au nord-est, le vallon de la 

Bourdonnière au sud. 

Préserver les grands paysages emblématiques des abords du 

pôle d’Avranches. Ce sont également des réservoirs de biodiversité, 

à préserver : l’estran correspond à la sous-trame littoral, la Sée 

et la Bourdonnière participent à la sous-trame « cours d’eau », la 

vallée de la Sée à la sous-trame « zones humides », le coteau 

boisé à la sous-trame « corridors boisés ». Le marais du vallon de 

la Bourdonnière constitue un « espace relais humide ».  

Mettre en valeur les cours d’eau, chercher à les remettre à ciel 

ouvert quand ils sont busés. 

Créer une coupure d’urbanisation entre l’agglomération 

s’étendant sur le plateau et le paysage agricole à l’est — préserver 

l’espace agricole et naturel fragmenté au bord de la ville et améliorer 

sa biodiversité.

Mettre en valeur les espaces de promenade intéressants 

existants, comme le chemin de halage, le chemin de la Pivette, le 

vallon de la Bourdonnière. Les mettre en continuité par une boucle 

de 26 km autour du pôle urbain d’Avranches reliant ces espaces 

de nature et permettant leur appropriation par la population. Se 

servir des vallons de la Pivette et de la Bourdonnière comme accès 

facilité entre le haut et le bas. 

Communes concernées : 

Marcey-les-Grèves, 

Saint-Jean-de-la-Haize, 

Avranches, 

Saint-Senier-sous-Avranches, 

Saint-Martin-des-Champs, 

Val-Saint-Père.    

la grève à l’ouest

la vallée de la Sée au nord

la frange est de l’agglomération à l’est

le long de la Bourdonnière au sud
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tableau de bord     dont foncier  public   agricole      privé urbanisé

  



Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches mettant en continuité les grands 
paysages emblématiques : la baie du Mont-Saint-Michel 
à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon de la 
Bourdonnière au sud et créant une coupure d’urbanisation 
avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Pouvoir longer la Sée à travers l’espace partiellement 
urbanisé et fragmenté. Créer les maillons manquants 
entre le pont Guibert et le chemin rural existant le long de 
la Sée et avec le centre-bourg de Saint-Jean-la-Haize. 

Communes concernées : 
Marcey-les-Grèves ; Avranches ; Saint-Jean-de-la-Haize.  

Grande boucle — La Sée

A - Le long de la Sée rive gauche

C - Le long de la Sée rive droite

Actions de préservation 

dans les environs immédiats du chemin. 

berges du ruisseau et laisser la ripisylve se regénérer.

les-Grèves (convention ?). 

Actions d’aménagement

A. Aménager un chemin le long de la Sée sur le domaine public 

B. Créer un escalier d’accès au pont Guibert. 

C. 

D. Réduire la largeur de la chaussée, aménager un trottoir, de 

Marcey-les-Grèves et Saint-Jean-de-la-Haize. Rendre l’usage 

plus sécurisé et agréable, réduire la vitesse des véhicules. 

E. Réaménager la passerelle pour un usage piéton. 

F. 

regarnir les haies et conserver le maximum d’arbres et notamment 

protégées (insectes saproxyliques, chiroptères, pics...).

N.B. Les cheminements traversant des zones humides seront 

à réaliser de manière à préserver le milieu, les continuités 

écologiques et hydrologiques (cheminement sur pilotis, platinage, 

chemin sur terre naturelle).

Localisation et cadrage de la carte

1A

Tracé alternative :

E’ : 

Saint-Jean-La-Haize

F’ : Aménager un chemin et une passerelle 

au-dessus de la Sée. 
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Rue du pont Courbet, la RD 31 — situation actuelle 

Rue du pont Courbet — demain ?  

A

C

B

D

E

E’

F

F’

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

Priorité : 3

Rôle stratégique — enjeux : 

Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en grande partie public.

– Travaux assez importants 

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F6 Promouvoir une gestion des boisements 

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ? 

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ? 

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ? 

L’action en synthèse : 

– 2700 ml de chemin à créer.
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Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Pouvoir longer la Sée à travers cet espace naturel 
d’exception. Franchir l’autoroute et accéder au 
cheminement sur le coteau. Accéder à « l’Arc boisé » et à 
« la Flèche ». 

Commune concernée : 
Avranches.  

Grande boucle — L’Hôpital

Localisation et cadrage de la carte

Actions de préservation 

entre les infrastructures existantes.  

bétail aux berges du ruisseau. 

Actions d’aménagement

A. Aménager un chemin le long de la Sée en rive gauche, avec 

clôture. 

B. Traverser l’aménagement récent des roselières par un 

aménagement respectant les milieux et les continuités écologiques  

et hydrauliques. 

C.

pente douce pour développer la biodiversité et intégrer la gestion 

D. Créer un cheminement à travers l’enceinte de l’hôpital intégré 

dans le réaménagement de ses espaces extérieurs, puis emprunter 

D’. Alternative : Créer un cheminement en limite de l’hôpital et en 

partie sur un chemin privé. 

N.B. Les cheminements traversant des zones humides seront 

à réaliser de manière à préserver le milieu, les continuités 

écologiques et hydrologiques (cheminement sur pilotis, platinage, 

chemin sur terre naturelle). 

Toutes les plantations seront réalisées avec des espèces locales. 

Passage sous l’autoroute

E — en limite de l’hôpital

A — Le long de la Sée rive gauche

1B
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Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

A

D

C

D’

B

C. coupe de principe, échelle 1 : 500

C. Les prairies de l’hôpital, coupe de principe, échelle 1 : 1000

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

trame verte ;

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ? 

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

Priorité : 1
Rôle stratégique — enjeux :  

– L’eau dans la ville — gestion eaux pluviales

– qualité du cadre de vie .  

Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier public ; Travaux peu étendus. 

<

<

L’action en synthèse : 
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Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Mettre en valeur ce paysage d’exception et ses points de 

existants. Créer les maillons manquants, sécurisés et 

 
Commune concernée : 
Saint-Senier-sous-Avranches.  

Grande boucle — La carrière

A. Aménager une aire de pique-nique

C. Ouvrir la vue sur le paysage de la carrière

localisation

Préserver ce paysage agricole

Actions de préservation 

Préserver les chemins creux existants . 

Préserver la destination agricole ou naturelle des espaces 

limitrophes . 

Actions d’aménagement

A. Aménager une aire de pique-nique dans le bois.

B. Aménager un chemin sur le maillon manquant au niveau de la 

C. Aménager un point de vue, une «fenêtre paysagère» sur le front 

de taille. Couper quelques arbres masquant la vue. N.B. Aucun 

arbre âgé ou creux sera abattu. 

D. 

y inclut les terrassements nécessaires, entre le chemin et l’aire de 

repos existants. 

Actions d’entretien 

indiqués. 

1C
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Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

A

D

C

B

D. Le long de la RD 247 — situation actuelle      ... demain ? 

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F6 Promouvoir une gestion des boisements 

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– F8 Protéger le bocage et favoriser sa restauration.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

Priorité : 1

Rôle stratégique — enjeux : 

– Paysage d’exception.

(extension carrière, extension urbaine).

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en grande partie public.

– Travaux peu étendus. 

L’action en synthèse : 



Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Donner une réalité physique à la « coupure d’urbanisation » 

Créer les maillons manquants entre la rue des Filatures et 
   

Commune concernée : 
Saint-Senier-sous-Avranches.  

Grande boucle — La frange est

C. Le long de la Pivette

E. Le long de la « coulée verte »

Actions de préservation

Préserver la destination agricole ou naturelle des espaces 

limitrophes 

Actions d’aménagement

A.

B. 

C. Aménager un chemin le long de la Pivette (sur 200 m) tout en 

préservant l’ambiance de « forêt vierge » ;

D. Créer une passerelle au-dessus de la Pivette ; 

E.

long de la « coulée verte », accompagné de plantations d’arbres 

d’espèces locales.  

F. Aménager un espace pédagogique de nature à intérêt 

intercommunal, avec une présence végétale importante, en lien 

avec «la coulée verte» et la «ferme urbaine» - un verger de variétés 

anciennes locales ?  

Concertation

possible. 

urbaine» en ce qui concerne les cheminements et les plantations.

Localisation et cadrage de la carte

A. Le long des haies bocagères

1D
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Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

A

D

E

F

C
B

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F6 Promouvoir une gestion des boisements 

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F8 Protéger le bocage et favoriser sa restauration ;

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

L’action en synthèse : 

Priorité : 1

Rôle stratégique — enjeux :  

– Paysage de qualité.

– Pas d’alternative de cheminement.

– Créer et préserver une coupure d’urbanisation.

(extension urbaine). 

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en grande partie public.
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Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Créer le maillon manquant entre la « coulée verte » au 
nord et le vallon de la Bourdonnière, aménagé en espace 
vert public, au sud. 

Commune concernée : 
Saint-Martin-des-Champs. 

Grande boucle — La frange sud-est

D. Le long du lotissement

E. Créer un accès à la Bourdonnière

Actions de préservation

A. Mener une étude sur les terrains en friche, sur la valeur en 

termes de biodiversité.

Actions d’aménagement

A. Valoriser le terrain en friche par une destination en cohérence 

avec la « coulée verte » et la «ferme urbaine» au nord et les 

urbaine ? Maraichage ? Équipement de plein air ? Plantations 

d’arbres fruitiers (intérêt pour la santé) ? 

B.  Aménager un chemin entre ce terrain et celui des pompiers et 

l’accompagner de plantations d’espèces locales ;

C. Prolonger le chemin à travers les installations sportives 

D. Créer un chemin sur la bande engazonnée existante le long du 

lotissement ; 

E. Aménager un accès direct au vallon de la Bourdonnière, face 

au passage clouté ; 

Actions d’entretien

A. Ramassage des fruits par les habitants, l’espace de glanage 

pourrait être animé par la ville ou une asso de quartier. 

D. Favoriser la génération naturelle de la haie existante .

Localisation et cadrage de la carte

B. Le long de la limite du terrain des pompiers

1E



Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

A

D

E

C

B

C. Sur le merlon à travers les terrains de sport — demain ? 

C. Sur le merlon à travers les terrains de sport — aujourd’hui

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F6 Promouvoir une gestion des boisements 

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F8 Protéger le bocage et favoriser sa restauration.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

Priorité : 1

Rôle stratégique — enjeux : 

– Créer et préserver une coupure d’urbanisation.

– Pas d’alternative de cheminement.

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Travaux peu étendus.

L’action en synthèse : 



Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est. 

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Créer les maillons manquants pour pouvoir longer le vallon 

RD 7 par une promenade agréable et en toute sécurité. 
Résoudre des problèmes sanitaires du ruisseau. 
 
Commune concernée : 
Saint-Martin-des-Champs. 

Grande boucle — La Bourdonnière 1F

Le long du chemin de la Chaiserie

E. Le long du ruisseau. 

Actions de préservation

existants ; 

Actions d’aménagement

A. Aménager une aire de pique-nique dans le vallon 

B. Aménager un chemin entre le bas du coteau et le chemin de la 

Chaiserie, le long du ruisseau et le long des haies existantes 

C. Aménager une passerelle ; 

D. Aménager un chemin et une bande enherbée le long de la RD 78 

côté est et un passage clouté ; réduire la largeur de la chaussée ; 

E. Aménager un chemin entre la RD 78 et le chemin rural, le long 

du ruisseau, à travers la prairie avec clôture (2 m) ; aménager des 

fontaines pour le bétail ;

F.  Aménager une passerelle  - garantir la continuité sédimentaire 

et piscicole ; 

G. Planter des arbres (espèces locales) le long du chemin rural 

existant ;

H. Améliorer et sécuriser le cheminement le long de la RD 7.

N.B. Les cheminements seront à réaliser de manière à 

préserver le milieu, les continuités écologiques et hydrologiques 

(cheminement sur pilotis, platinage, chemin sur terre naturelle). 

Actions d’entretien

Localisation et cadrage de la carte

Concertation : 

Veiller à la bonne intégration dans le 

paysage des ouvrages à concevoir dans le 

cadre du rétablissement du ruisseau dans 

de bassins de régulations des crues pour 

éviter les dégradations des berges dues aux 

augmentations d’apport pluviaux des bassins 

versants urbanisés).
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Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

A

DE
F

G
H

C
B

G. Le long du ruisseau de la Bourdonnière 

D. Le long de la RD 78

Fiches actions TVB territoriale associées :

– F6 Promouvoir une gestion des boisements  

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– F8 Protéger le bocage et favoriser sa restauration ;

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

Priorité : 1
Rôle stratégique — enjeux :  

– Paysage de qualité. 

– Pas d’alternative de cheminement.

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en partie public.

– Travaux peu étendus.

L’action en synthèse : 

– 900 ml de chemin à créer.

– 2 passerelles à créer. 
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Rappel des enjeux de la grande boucle 
Créer une grande promenade de 26 km autour du pôle 
urbain d’Avranches pour mettre en continuité les grands 
paysages emblématiques — la baie du Mont-Saint-
Michel à l’ouest, la vallée de la Sée au nord et le vallon 
de la Bourdonnière au sud — et créant une coupure 
d’urbanisation avec le plateau agricole à l’est.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Créer les maillons manquants entre la RDR 7 et la baie, 
à travers des espaces d’activités, pour une promenade 
agréable et en toute sécurité . 
Intégrer la gestion des eaux pluviales dans un plan global, 
écologique et qualitative dupoint de vue du paysage. 

Commune concernée : Val-Saint-Père.  

Grande boucle — Vers la Grève

C. Le long du ruisseau

Arrivée sur la Grève 

Actions de préservation

existants ; 

l’accès du bétail aux berges. 

Actions d’aménagement

A. Planter des arbres le long de l’ancienne route, « la Chemineret » 

(essences locales).

B. Créer le long du ruisseau du Lait Bouilli un aménagement ouvert, 

plus qualitatif, plus écologique et intégrant les problématiques de 

gestion des eaux pluviales.

C.  

du ruisseau du Moulinet ; mettre en place un droit de passage. 

D. Aménager une passerelle -  garantir la continuité sédimentaire 

et piscicole.

E. Créer un chemin en limite parcellaire. 

N.B. Les cheminements traversant des zones humides seront 

à réaliser de manière à préserver le milieu, les continuités 

écologiques et hydrologiques (cheminement sur pilotis, platinage, 

chemin sur terre naturelle).

Actions d’entretien

Localisation et cadrage de la carte

B. Espace technique et enclos  

1G
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A

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

D E

C

B

... et demain ?

B. Le long de la Caustière — situation actuelle

Fiches actions TVB territoriale associées :

– F6 Promouvoir une gestion des boisements    

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– Quelle destination pour les interstices non bâtis en 

zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments végétaux 

participant à la TV ?

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

L’action en synthèse : 

Priorité : 2
Rôle stratégique — enjeux : 

– Paysages de qualité. 

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en partie public.

– Travaux peu étendus.
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Arc boiséFiche projet 2

Les objectifs de ce projet  

L’arc boisé reprend le tracé de la sous-trame « corridor boisé » 

de l’éperon rocheux sur lequel s’est installée la ville d’Avranches et 

les communes voisines. 

Préserver la sous-trame « corridor boisé » repérée sous forme 

d’un arc qui suit le relief accusé de l’éperon rocheux et participe à 

la trame verte territoriale.

Préserver le grand paysage emblématique d’Avranches : le 

coteau boisé servant d’écrin boisé à cette ville perchée sur son 

éperon rocheux

Mettre en valeur les points de vue sur les paysages de la baie 

et de la vallée de la Sée.  

Préserver les espaces ouverts associés : les espaces agricoles 

et bocagers qui permettent une bonne insertion du bâti dans le 

paysage, les parties basses des vallons du Changeons et de la 

Pivette, offrant des espaces de nature particuliers.  

Préserver et renforcer cette coupure d’urbanisation entre 

l’éperon urbanisé et la « campagne » par cette ceinture verte boisée 

à usages de nature, de recréation et qui participe à la qualité du 

Mettre en continuité les espaces de promenade intéressants 

déjà existants comme le chemin des Buttes, le Mont Jarry, le 

Bois Guérin, la Butte, chemin de la Boutonnière, Boulevard des 

Abrincates, chemin de randonnée, rue de l’Hyvernière, chemin 

d’Avranches et raccordé sur la Grande boucle. 

Se servir du vallon du « Rû s’il pleut » pour faciliter le lien avec la 

gare et la « Grande boucle ».

Créer un lien avec la « Flèche » à travers des espaces de nature 

existants et des chemins existants : les abords du château Baffé, 

le Pratel avec le Ragotin, les espaces extérieurs du quartier de la 

Communes concernées : 

Avranches, 

Saint-Martin-des-Champs, 

Val-Saint-Père.    

l’éperon, l’arc boisé, la ville. 

près du parcours sportif



longueur total chemin existant
longueur total chemin à créer 
surfaces à aménager 
surfaces à préserver

tableau de bord     dont foncier  public   agricole      privé urbanisé

   



Rappel des enjeux de « l’Arc boisé » 
Renforcer la ceinture verte en tant que continuité 
écologique, mais aussi à usages de promenade de 9 km 
avec vue sur la baie.
Relier les espaces de nature et de loisirs existants.

entre l’éperon urbain et la plaine, plutôt rurale ou naturelle.
Renforcer ainsi la lecture du paysage d’Avranches.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Créer des cheminements sur les maillons manquants : 

boisé et la gare, le long du Jardin botanique. 
 
Commune concernée : 
Avranches  

Actions d’aménagement

A. Ouvrir un chemin à travers le terrain (parcelles 232,233,75,76,)

aujourd’hui une friche industrielle, à renouveler. 

B. Créer un cheminement sur une pente la plus douce possible, le 

long des jardins partagés.

C.Intégrer le terrain (parcelles 50,121,122,123,124,125), aujourd’hui 

une friche industrielle dans l’arc boisé — en faire un parc, un lieu 

de nature et de loisirs : 

continuité sédimentaire et piscicole.. 

et prendre en compte la pollution des terrains de la SCI Le Tertre 

Moult (Toffolutti) au regard des activités passées. 

globale sur ce site.

D. Créer un cheminement entre cette parcelle (183) et le lycée 

d’Avranches. 

E. Mettre en valeur et partager la vue sur la baie, bien exposée : 

Créer un cheminement, accompagné de quelques bancs, le long 

du mur du jardin botanique, en alternative à la route existante mais 

qui ne dispose pas de la vue.  

Actions de préservation  

C.

Conserver la partie la plus riche en biodiversité en friche, pour 

servir de support pédagogique et pour limiter l’entretien. 

Localisation et cadrage de la carte

B –le long des jardins partagés

C - mise en valeur du Rû qu’il pleut

E. –le long du mur du jardin des plantes

2AArc Boisé — nord      
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A

B

C
D

E

voir extrait ci-dessous

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 12 500

C

actions C et D, échelle 1 : 5 000

E.

D

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F3 Mobiliser et sensibiliser les particuliers ;

– F4 Renforcer les connaissances 

intégrant la valorisation de la biodiversité ;

– F11 Restaurer des zones humides ;

– F12 Restaurer la trame bleue.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

3

1. Rôle stratégique — enjeux :  

– Mise en valeur l’eau en ville – qualité de l’eau, 

biodiversité, gestion des risques, pédagogie...

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en partie public.

– Qualité de l’accompagnement.

    (animation, communication, signalétique...).

– 1400 ml de chemin à créer.

– 2 ha surface à planter/aménager. 

– 1 passerelle à créer. 
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Arc boisé — sud      

Actions d’aménagement

A. 

arbres (avec des essences locales), réorganiser trottoirs et 
stationnement avec des sols perméables.  

 les places de stationnement nécessaires pour le 
voisinage. 
B. Aménagement un équipement public de plein air sur le 
terrain en friche. 

de phytoremédiation en cas de pollution. 

. 
C. Intégrer la bâche incendie de l’usine dans l’espace public, 

intéressant sur la ville et l’usine, patrimoine de la ville. Mettre 

Actions de préservation 

Localisation et cadrage de la carte

A — la Chasse Veinard — aujourd’hui

C- espace technique à potentiel fort 

B –terrain en friche à intégrer et à valoriser

Rappel des enjeux de « l’Arc boisé » 
Renforcer la ceinture verte en tant que continuité 
écologique, mais aussi à usages de promenade de 9 km 
avec vue sur la baie.
Relier les espaces de nature et de loisirs existants.

entre l’éperon urbain et la plaine, plutôt rurale ou naturelle.
Renforcer ainsi la lecture du paysage d’Avranches.   

Contexte, objectifs opérationnels de cette action

Jarry pour des promenades agréables et sécurisées. 
Renforcer la présence végétale et la biodiversité dans ce 
secteur fortement urbanisé. 

Commune concernée : 

2B
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B A

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

La Chasse Veinard — demain ? 

C

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F3 Mobiliser et sensibiliser les particuliers ;

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments végé

– Quels outils pour assurer la continuité des chemi

nements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines agri

coles ou naturelles ?

– 0,85 ha surface à planter/aménager. 

3

1. Rôle stratégique — enjeux : 

l’Arc boisé. 

– Intégrer le terrain aujourd’hui en friche dans un 

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en partie public.

– Chemins existants. Travaux peu étendus.
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Localisation et cadrage de la carte

A — le long d’une haie de chênes

B –entre deux parcelles de jardin

D - le long d’un chemin à prolonger

Actions d’aménagement

A.

puis emprunter le chemin existant le long du quartier.   

B.

passant entre les parcelles existantes (environ 10 m).  

C. Créer un cheminement le long du Ragotin. 

D. Traverser l’ancienne friche commerciale en cours de 

renouvellement — veiller à un passage agréable et sécurisé et qui 

représente également une continuité écologique. 

E. Aménager un chemin en prolongation de celui existant, en 

F.

 

Actions de préservation 

part et d’autre du chemin dans sa partie sud. 

Action d’entretien

C.

Concertation 

dans le cadre de la politique de la ville. 

Rappel des enjeux de « l’Arc boisé » 
Renforcer la ceinture verte en tant que continuité 
écologique, mais aussi à usages de promenade de 9 km 
avec vue sur la baie.
Relier les espaces de nature et de loisirs existants.

entre l’éperon urbain et la plaine, plutôt rurale ou naturelle.
Renforcer ainsi la lecture du paysage d’Avranches.  

Contexte, objectifs opérationnels de cette action
Créer une continuité 
au nord, le long du parc boisé XXX et du Ragotin et à 

Communes concernées : 

2C
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Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

B

C

D

E.
F

A

– 1060 ml de chemin à aménager. 

– 1,5 ha surface à planter/aménager. 

– 1 passerelle à créer. 

Fiches actions TVB territoriale associées : 

– F3 Mobiliser et sensibiliser les particuliers ;

– F11 Restaurer des zones humides ;

– F12 Restaurer la trame bleue.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments végé

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des chemi

nements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines agri

coles ou naturelles ?

3

1. Rôle stratégique — enjeux : 

circuits à travers la ville

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en partie public.
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La FlècheFiche projet 3

Les objectifs de ce projet  

Le vallon de la Pivette constitue une relation naturelle entre la 

vallée de la Sée au nord et le plateau agricole à l’est. 

accès à la « Grande Boucle », à la périphérie est de l’agglomération, 

jusqu’au bas du vallon et son raccordement à l’arc boisé. 

urbanisé en grande partie composé de jardins, de boisements et 

de pâtures. Il est en partie dédié à la gestion des eaux pluviales. 

Cependant son tracé est peu visible dans sa partie centrale, 

occupée par une zone d’activités. 

Préserver les espaces ouverts du vallon, notamment les prairies 

et les boisements qui les accompagnent, offrant des espaces de 

nature au cœur de la ville.  

Mettre en valeur la présence de l’eau en ville, remettre le cours 

d’eau à ciel ouvert quand cela est possible, renforcer la biodiversité 

des abords du cours d’eau. 

Mettre en valeur et partager ce paysage étonnant,

« en creux » de la ville. 

Mettre en continuité des cheminements déjà existants et créer 

une liaison d’une longueur de 2,9 km entre la vallée et le plateau 

agricole, le long de ce vallon et à travers la zone d’activité.

Communes concernées : 

Avranches, 

Saint-Martin-des-Champs, 

Val-Saint-Père.    

le vallon, dans le creux de la ville

le ruisseau coupé par la zone d’activités 

le ruisseau canalisé

le ruisseau busé



tableau de bord     dont foncier  public   agricole      privé urbanisé
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Rappel des enjeux de « la Flèche » 

Créer une liaison entre la vallée et l’éperon rocheux à travers le 

vallon de la Pivette d’une longueur de 3,5 km.  

Mettre en valeur et partager ce paysage étonnant, de fraîcheur, 

« en creux » de la ville.  

Mettre en valeur la présence de l’eau en ville.  

Contexte, objectifs opérationnels de cette action

Créer un cheminement le long de la Pivette dans sa partie haute, 

aujourd’hui encore agricole ou naturelle.

Accroche avec la grande boucle.  

 

Commune concernée : 

Saint-Senier-sous-Avranches.  

La Flèche — amont      

Actions de préservation 

dans les environs immédiats de la Pivette. 

Actions d’aménagement

A. Aménager un cheminement le long de la Pivette depuis 

l’accroche avec « la Grande Boucle » jusqu’au lotissement de 

la Maindochère sans engendrer de dégradation de cette zone 

humide et ce paysage naturel de qualité : les cheminements 

seront à réaliser de manière à préserver le milieu, les continuités 

écologiques et hydrologiques (cheminement sur pilotis, platinage, 

chemin sur terre naturelle).

B. Intégrer le projet de bassin écrêteur prévu dans un aménagement 

écologique et paysager de qualité et ouvert à la promenade. 

C. Aménager une passerelle au-dessus du support déjà existant - 

garantir la continuité sédimentaire et piscicole. 

D. Aménager un chemin entre jardins et champs, en relation avec 

le projet de «ferme urbaine». Etudier la question de la gestion des 

eaux pluviales ; développer dans ce cadre des alternatives aux 

bassins - retenir l’eau en amont par la diversité des structures 

paysagères et la perméabilité des sols. 

E. Aménager un escalier pour redescendre dans le vallon. 

F. Aménager un chemin jusque celui déjà existant. 

Concertation

urbaine» en ce qui concerne les cheminements, les plantations et 

la gestion des eaux pluviales. 

Localisation et cadrage de la carte

A – le long de la prairie près de la RD 247

B – dans la « forêt vierge »

C – vallon près de la Maindochère

3A
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B
A

voir extrait ci-dessous

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

Actions B à G, le long de la Pivette, échelle 1 : 2 000

C

D

E
F

Fiches actions TVB associées : 

– F3 Mobiliser et sensibiliser les particuliers ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– F11 Restaurer des zones humides ;

– F12 Restaurer la trame bleue.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour préserver les milieux humides 

participant à la TB ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

: 2

1. Rôle stratégique — qualité - transversalité : 

– Paysage de qualité à mettre en valeur. 

– Absence d’alternatives de cheminement. 

– Mettre en valeur l’eau en ville – qualité de l’eau, 

biodiversité, gestion des risques, pédagogie...

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Foncier en grande partie public.

– Travaux peu étendus. 

Gra
nde 

Boucl
e

Grande Boucle
projet de ferme urbaine

L’action en synthèse : 

– 360 ml de chemin à créer.

– 0,42 ha surface à planter/aménager. 

– 2 passerelles à créer. 
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Rappel des enjeux de « la Flèche » 

Créer une liaison entre la vallée et l’éperon rocheux à travers le 

vallon de la Pivette d’une longueur de 3,5 km.  

Mettre en valeur et partager ce paysage étonnant, de fraîcheur, 

« en creux » de la ville.  

Mettre en valeur la présence de l’eau en ville.  

Contexte, objectifs opérationnels de cette action

Permettre une traversée aisée et agréable de la zone 

commerciale. 

Remettre la Pivette partiellement à ciel ouvert. 

 

Commune concernée : 

Saint-Senier-sous-Avranches  

La Flèche — centrale      

Actions d’aménagement

A. Aménager un escalier et un passage le long de la parcelle 

aménageable pour rejoindre l’impasse près de la rue Jeanne 

Paisnel à travers le terrain constructible. Y prévoir un aménagement 

exemplaire en termes de relation vertueuse à l’environnement ?  

B. Aménager un chemin et des plantations (essences locales) le 

long de la limite parcellaire. 

C. Valoriser cet espace « vert » au sein de la zone d’activités 

pour un refuge de biodiversité et une éventuelle gestion des eaux 

pluviales en amont.  

D. Etudier la possibilité d’ouvrir la Pivette et de mieux gérer les 

problèmes d’eaux pluviales en amont, en partie sur des terrains 

aujourd’hui privés mais non construits. L’accompagner d’un 

cheminement jusqu’au passage clouté. 

 

Localisation et cadrage de la carte

B –le long de la limite parcellaire

D- gestion eaux pluviales

C –le long de la limite parcellaire

3B
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C
B

C
B

A

voir extrait ci-dessous

Plan d’ensemble de l’action, échelle 1 : 10 000

Actions à travers la zone d’activités, échelle 1 : 3 000

D

D
A

L’action en synthèse : 

– 350 ml de chemin à créer.

– 1,5 ha surface à planter/aménager. 

Fiches actions TVB associées : 

– F3 Mobiliser et sensibiliser les particuliers ;

– F7 Lutter contre les espèces invasives ;

– F12 Restaurer la trame bleue.

– Quelle destination pour les interstices non bâtis 

en zone urbaine ?

– Quels outils pour préserver les éléments 

végétaux participant à la TV ?

– Quels outils pour assurer la continuité des 

cheminements ?

– Quelle destination pour les franges urbaines 

agricoles ou naturelles ?

2

1. Rôle stratégique — enjeux : 

– Alternatives de cheminement peu agréables et 

sécurisés. 

– Mise en valeur de l’eau en ville – qualité de l’eau, 

biodiversité, gestion des risques, pédagogie...

2. Facilité de mise en œuvre : 

– Travaux peu étendus. 

– Pourcentage de réalisation (quantitatif).

– Qualité de l’accompagnement.

    (animation, communication, signalétique...).

103


